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Limitation à 1 000 spectateurs! 
Limitation à 1 000 spectateurs! Hier soir, le gouvernement a pris la décision de limiter tout rassemblement à 1 000 personnes. Si la mesure précédente, qui portait sur une limite à 5 000 personnes, n'impactait pas le hockey, celle-ci frappe donc directement chaque équipe encore en lice, y compris, au cas où, Mulhouse. Un manque à gagner en termes de billetterie pour Grenoble, Rouen, Angers et Amiens, et un casse-tête pour désigner quelles seront les 1000 personnes pouvant assister aux matches sachant que les abonnés et les partenaires dépassant ce cap dans la plupart des clubs concernés. «C'est un gros impact économique car pour un club de hockey, tout match compte», observe le président du club des Bâtisseurs propriétaire des Gothiques Paul Lhotellier. Les Amiénois en ''stand by'' S'ils n'avaient pas encore tout à fait fixé les modalités de leur voyage samedi après l'annonce de la Fédération, les Gothiques avaient prévu de prendre la route de Grenoble dès hier soir. Ils sont finalement restés en stand-by, sacs à portée de main pour... ne pas prendre la route de l'Isère à partir du moment où les demi-finales ont été décalées à la fin de semaine. «On subit la situation, concède l'attaquant amiénois Thomas Suire. Mais nous, les joueurs, nous n'avons pas de contrôle là-dessus.» Quoi qu'il arrive, la suite de la saison reste très dépendante de nouvelles mesures anti-épidémie ou de l'acceptation du recours mulhousien... 


